
MODIFICATION  

COLLECTE DES DÉCHETS 
A partir du 5 janvier 2025 

 

ORDURES MENAGERES 

A partir de 19h 
NOVEMBRE A MARS : 

Mardi et samedi 

AVRIL A OCTOBRE : 

Mardi, jeudi et samedi 

RECYCLABLES 

A partir de 19h 
→ TOUTE L’ANNEE 

Mercredi 

VERRE 

A partir de 7h 
NOVEMBRE A MARS : 

Semaine impaire : mercredi 

AVRIL A OCTOBRE : 

Mercredi 

 


